


Fondation du Patrimoine
Délégation régionale de Picardie

Abbaye de Royalieu
60200 Compiègne

fdp-picardie@wanadoo.fr
tél. 03.44.86.20.87

www.fondation-patrimoine.com

Les missions prioritaires 
de la Fondation

. .
Participer à l’identification des édifices et sites 

menacés de disparition.
. .

Concrétiser les efforts des associations, des 
collectivités locales qui œuvrent en faveur du 

patrimoine et de l’environnement, en mobilisant 
toutes les énergies qu’elles soient collectives ou 

individuelles.
. .

Aider à la protection et au développement de 
l’emploi et à la transmission des savoir-faire.

. .

Créée par la loi du 2 juillet 1996 et reconnue 
d’utilité publique, la Fondation du Patrimoine est 

essentiellement composée de bénévoles.

Bénéficiant d’importantes prérogatives fiscales, elle 
investit les sommes qu’elle reçoit dans les projets de 

restauration qu’elle retient à l ’échelon local.

Souscription publique aux musées et domaine 
nationaux du château de Compiègne
www.musee-chateau-compiegne.fr
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